
 

 

       

 

 

 

 

 

 

Je soussigné : ………………………………………………………………………………………… 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………. 

Exerçant la profession ……………………………………………………………………………… 

Et agissant en qualité :  

                                            Membre                           Usagés Non Coopérateur « UNC »,  

 

De la COOPEC LES GRENIER/ La Coopératives primaires d’épargne et de crédit 

Siège social : Adresse : 90, Av: Sendwe Q : Makutano C : Lubumbashi. 

Lubumbashi - Haut Katanga- République Démocratique du Congo 

 

ATTESTE QUE : 

 

 

Lieu et Date:  

----------------------------------------------------------------- 

Signature  :------------------------------------------------- 

Je n’ai jamais fait l’objet d’une condamnation définitive pour crime ou une peine d’au 

moins trois mois d’emprisonnement sans sursis en République Démocratique du Congo ou 

à l’étranger comme auteur, complice ou pour tentative de l’une des infractions suivantes : 

a. blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme et de la prolifération ;  

b. contrefaçon ou falsification de billets de banque, d’effets publics en marques ; 

c. contrefaçon ou falsification de sceaux, timbres, poinçons et marques ; 

d. faux et usage de faux en écritures ; 

e. vol, extorsion, détournement ou abus de confiance, escroqueries, recel ou grivèlerie ; 

f. banqueroute simple ou frauduleuse, circulation fictive d’effets de commerce ; 

g. émission de chèque sans provision ; 

h. corruption ou concussion ; 

i. faux monnayage. 

 

Je n’ai pas été l'auteur de faits ayant donné lieu, depuis moins de cinq ans, à une sanction 

disciplinaire ou administrative de retrait de l'agrément de l'activité de domiciliation ;  

 

Je n'ai pas été frappé de faillite personnelle ou de l'une des mesures d'interdiction ou de 

déchéance prévues dans le code du commerce. 

 

Je ne suis pas concerné par l’incompatibilité d’exercer mes fonctions au sein du COOPEC 

LES GRENIER conforment aux incompatibilités prévues dans les articles 49 à 55 de la loi N° 

002/04 du 2022 sur les Coopératives Primaire d’épargne de crédits. 

 

 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR 

Noms :………………………….. 


